
De : Loïse FOUBERT <loise.foubert@caen-metropole.fr> 
Envoyé : mardi 1 avril 2025 15:06 
À : HEBERT Valerie <v.hebert@caenlamer.fr> 
Cc : Anthony HUBERT <anthony.hubert@caen-metropole.fr> 
Objet : Modification simplifiée n°2 PLU de Colombelles 
  
Bonjour, 
  
Nous accusons bonne réception de la consultation sur la procédure de Modification simplifiée n°2 
du PLU de Colombelles. Une analyse a été menée au titre du SCoT et validée par le vice-président 
en charge de l’urbanisme règlementaire, M. Pascal SERARD. 
  
Au regard des objets de la Modification simplifiée (suppression des OAP sur la ZAC Libera au vu 
de la fin de l’urbanisation ; les mises à jour des OAP sur la Zac Jean Jaurès ; et la modification du 
cadre réglementaire sur le secteur 1AUw), le Pôle métropolitain ne rendra pas d’avis officiel 
en Bureau ou en Comité syndical. Les modifications projetées sont sans incidences sur 
l’application du SCoT. 
  
Je vous confirme donc que l’avis de Caen Normandie Métropole sur ce dossier sera tacite 
réputé favorable. 
  
Cordialement, 
  
  
Loïse Foubert 
Chargée de mission urbanisme 
  
Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole 
Bureaux : 21 rue de la Miséricorde - 14000 CAEN 
Siège social (adresse postale) : 16 rue Rosa Parks, CS 52700 - 14027 CAEN Cedex 9 
Tél. standard : 02 31 86 39 00 
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